
>Conduite à tenir 
 

Phases 1et 2 
o  Isolez les oiseaux malades ou morts, 
o  Se laver les mains et les bottes en sortant de la basse –cour 
o Appelez le vétérinaire 
o Informez la Mairie 
  
 
 

Phases 3, 4,5 
 
 

o Evitez tout contact avec les oiseaux sauvages 
     (Empêchez l’accès aux mares) 
o Maintenir les volailles sous abri 
o Nourrir et abreuver les animaux à l’intérieur  d’un  bâtiment 
o Ne laissez pas rentrer des personnes dans votre basse-cour 
o N’introduire dans votre basse-cour que des volailles ou des poussins en bonne 

santé 
 
 

 
Phases 6 
 

o Respectez strictement les consignes données par les autorités 
o Restez au domicile, limitez vos déplacements 
o Privilégiez les contacts téléphoniques et par Internet 
o Informez la mairie des décès constatés dans son voisinage 


